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PCO14@mialaret.asso.fr
 

 

Ouverture du lundi au jeudi

9h-12h30 / 13h30-17h

Le vendredi

9h-12h30 / 13h-16h
 

Association Gaston MIALARET
Siège administratif
ZAE Fresnel 
4 rue Raymonde Bail 
14000 Caen
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PCO

Sortie
PCO

Questionnement sur le
développement de l'enfant

(famille, professionnels de la
petite enfance...)

Consultation médicale
avec suspicion de TND

Orientation
directe vers une

structure de soins

Adressage à la
PCO TND 14 via le

formulaire de
repérage

Analyse de la
situation par le
médecin PCO

Orientation et
prise en charge

en structure
de soins

Prescription
de bilans,

examens et
évaluations

Suspicion
TND

infirmée

Suspicion
TND

confirmée

Sortie
PCO

Parcours
libéral

Parcours
coordonné

  Parcours 
 institutionnel

Organisation
de synthèses

Sortie
PCO

Parcours
coordonné

conventionné

Accompagnement
global en structure

de soins

Le parcours dans la PCO :

Retour sur la
situation
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Nous contacter

La Plateforme de Coordination et d'Orientation des
Troubles du Neuro-Développement du Calvados est
portée par L'ASSOCIATION GASTON MIALARET et aura,
dans un premier temps, ses locaux au sein de
Normandie Pédiatrie :

PCO TND 14
 3 Rue du Dr Laënnec

14200 Hérouville-Saint-Clair 

A terme, elle rejoindra les futurs locaux du CAMSP
Gaston MIALARET Caen Nord dans une annexe dédiée. 



Médecins et pédiatres libéraux
Médecins de l'Éducation nationale
Médecins de Protection Maternelle Infantile (PMI)
Médecins hospitaliers
Professionnels paramédicaux

Centre d'Action Médico-Sociale Précoce (CAMSP),
Centre Médico-Psycho-Pédagogique (CMPP)
Service de pédiatrie et de pédopsychiatrie
Unité de Diagnostic des Troubles Précoces du
Développement
Professionnels libéraux : 

Centre de Référence des Troubles du Langage et
des Apprentissages (CRTLA)
Centre Ressource Autisme Normandie (CRA)

     Acteurs de repérage : 
 

     Acteurs de soins : 

    

     Acteurs d'Expertise : 

Être
adressé par
un médecin

Que l'enfant 
ait moins 
de 7 ans 

Les conditions pour faire appel à la PCO TND 14 :

Présentation de la PCO TND 14 : 

Les missions de la PCO TND 14 :

Les acteurs du parcours :

Aucun 
parcours 

diagnostique 
en cours

Suspicion 
de TND

Avant toute 
notification

MDPH

Les démarches à engager  :

1

2
Vous complètez le formulaire d'adressage directement
modifiable en ligne à l'adresse suivante :
https://handicap-
v2.cegedim.cloud/sites/handicap/files/files-
spip/pdf/brochure_reperage_tnd_2020.janv.pdf
ou en version papier ou sur ViaTrajectoire

3
Selon les critères d'orientation et avec l'accord de la
famille, vous transmettez le formulaire par courrier ou
par mail à la plateforme.

Vous rencontrez l'enfant et sa famille (depuis le 11 février
2019, vous avez la possibilité de réaliser une consultation
longue remboursée 60 €).

L'équipe de la PCO TND 14 :

Infirmière
Coordinatrice

Médecin
Pédopsychiatre

Secrétaire

Médecin
Pédiatre

L'enfant
et sa

famille

Le forfait d'intervention précoce :
(Psychomotricien, ergothérapeute, psychologue/neuropsychologue)

ergothérapeutes, orthophonistes, psychomotriciens,
psychologues/neuropsychologues...

Des forfaits sont financés par l'Assurance Maladie sur
une durée d'un an, renouvelable douze mois, pour le
remboursement de bilans, examens et évaluations
réalisés par des professionnels non conventionnés
exerçant en libéral. La plateforme se charge des
démarches et paiements des forfaits. 

L’évaluation des situations pouvant relever de troubles
neuro-développementaux.
L’accompagnement dans le parcours diagnostique et la
mise en place d’accompagnements des familles
concernées.
La guidance des familles dans le parcours de soins :
accueil, accompagnement dans le parcours de soins et
les demandes administratives, information,
orientation.
La coordination entre les acteurs du parcours.
La rémunération des professionnels libéraux, non
remboursés par la C.P.A.M (ergothérapeutes,
psychomotriciens et psychologues)  contribuant au
diagnostic fonctionnel et nosographique ainsi qu'à la
prise en charge pendant un an renouvelable six mois.
La formation et l’information auprès des acteurs de
repérage et du public.

Les missions de la PCO TND 14 :

Améliorer l’accès au diagnostic ;
Favoriser les interventions précoces ;
Guider les familles dans le maillage territorial et ainsi
répondre aux problématiques d’errance diagnostique
pour réduire les risques de sur-handicap.

La PCO a pour objectif principal d'accompagner, sur une
durée d'un an renouvelable douze mois, les situations
des enfants âgés de zéro à sept ans, identifiées par les
acteurs de repérage (médecins, PMI, médecins de
l'Education nationale...) comme relevant potentiellement
de troubles du neuro-développement.

Elle assure, dans l’intérêt de l’enfant et sa famille, la
collaboration entre les acteurs du sanitaire et du médico-
social (CAMSP, CMPP, CMP...).

La PCO vise à :


